


FOIRE AUX QUESTIONS

Pour consulter d’autres FAQ, cliquez sur puceInterac.ca. 

Qu’est-ce qu’une carte à puce?
La carte à puce est une carte de débit à laquelle est intégré un 
microcircuit qui assure une meilleure protection contre l’écrémage et 
le clonage des cartes. En plus d’améliorer la sécurité, la carte à puce 
constitue une plateforme pour de nouveaux produits et services, ce 
qui vous permet de suivre l’évolution de la technologie des cartes de 
paiement à l’échelle mondiale. 

La carte à puce s’appuie sur la norme mondiale EMV, norme reconnue 
observée dans le monde entier.

En quoi la puce électronique est-elle plus 
sécuritaire que la bande magnétique? Si des 
fraudeurs peuvent cloner une bande magnétique, 
ne pourraient-ils pas aussi cloner une puce?
Une puce est un mini-ordinateur grâce auquel la carte peut stocker et 
traiter les données en toute sécurité. Cette puissance de traitement, 
que n’a pas une bande magnétique, rend la puce extrêmement 
diffi cile à reproduire. De plus, cette capacité de traitement, combinée 
à des algorithmes de chiffrement, permet à la carte et au terminal de 
communiquer entre eux pour effectuer des vérifi cations de sécurité et 
ainsi s’assurer que la carte est valide. 

La carte à puce s’appuie sur la norme mondiale EMV, norme reconnue 
observée dans le monde entier.

Quand commencera le passage à la carte à puce?
Au Canada, le passage aux cartes à puce et aux terminaux qui les 
acceptent a commencé en 2008. Nous prévoyons mettre en service la 
majorité des cartes à puce et des terminaux d’ici 2010. 

Le passage complet à la carte à puce demandera plusieurs années, vu 
le grand nombre de guichets automatiques, de terminaux de point de 
vente et de cartes de débit qui devront être modifi és en conséquence 
partout au Canada.

Les nouveaux terminaux pour cartes à puce 
continueront-ils d’accepter les cartes de débit 
à bande magnétique?
Oui. Les nouveaux terminaux continueront d’accepter les cartes de débit 
à bande magnétique. Les titulaires pourront utiliser ces cartes pendant 
la transition, et ce, jusqu’en 2015, après quoi elles ne fonctionneront 
plus au Canada. Les cartes à puce continueront toutefois d’avoir une 
bande magnétique, même une fois la transition terminée au Canada. 
Les titulaires pourront ainsi utiliser leur carte de débit dans les pays qui 
n’utiliseront pas encore la carte à puce.

Que se passe-t-il si la carte de débit à puce 
est retirée du terminal avant que la 

transaction ne soit terminée?
Si la carte est retirée avant l’affi chage du message demandant de le 
faire, la transaction est annulée et doit être recommencée.

Dois-je former mes employés?
Pour que vos associés aux ventes puissent fournir un meilleur service à 
vos clients, l’Association Interac vous conseille fortement de les former 
sur le processus de transaction et la nouvelle génération de cartes de 
paiement. Les connaissances qu’ils acquerront se traduiront par une 
transition sans heurts, tant pour eux que pour vos clients.

Comment le client sait-il s’il doit insérer sa carte 
de débit dans le lecteur ou la glisser?
Comme la puce est à la fi ne pointe de la technologie, la carte et le 
terminal peuvent communiquer entre eux et affi cher sur le terminal des 
messages pour le commerçant et le client. Par exemple, si le titulaire 
d’une carte à puce tente de la glisser, le lecteur reconnaît qu’il s’agit 
d’une carte à puce et affi che un message demandant au titulaire 
d’insérer sa carte.

Cela dit, vous devriez aviser vos caissiers et associés aux ventes de la 
mise en service des terminaux pour cartes à puce. Ils pourront ainsi 
renseigner et aider vos clients, ce qui assurera une transition en douceur 
pour tous.

Quand les clients obtiendront-ils leur carte à puce?
Le passage à la carte à puce se fera sur plusieurs années, car chaque 
établissement fi nancier fi xe son propre calendrier de distribution des 
nouvelles cartes à ses clients. Le 31 décembre 2012, toutes les cartes 
de débit seront cependant des cartes à puce.

Quelles échéances de transition me concernent? 
Varient-elles selon le fournisseur de service?
Le passage complet à la carte à puce demandera plusieurs années, 
vu le grand nombre de guichets automatiques, de terminaux de point 
de vente et de cartes de débit au Canada. Pour assurer une transition 
harmonieuse, l’Association Interac s’est fi xé un échéancier. À compter 
du 31 décembre 2015, les transactions avec cartes à bande magnétique 
ne seront plus acceptées aux terminaux de point de vente. La période de 
transition permet de convertir les terminaux dans le cadre de leur cycle 
normal de détérioration ou de remplacement. De concert avec votre 
acquéreur ou fournisseur de services de paiement, vous devez établir un 
plan de conversion aux nouveaux terminaux.


